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b) Lea articles 13 к 17 entrent en 
vigueur, к l'egard des dix premiers pays 
de l'Union qui ont deposd des instruments 
de ratification ou d'adhesion sans faire 
une declaration come le permet l'ali- 
пёа l)b)ii), trois mois dpres le ddp6t
du dixicme de ces instruments de ratifi
cation ou d'adhdsion.

c) Sous reserve de l'entröe en 
vigueur initiale, confornement aux dis
positions des sous-alineas a) et b), de 
chacun des deux groupes d'articles vises 
к 1'аііпёа l)b)ij et ii), et зоиз reserve 
des dispositions de 1'аііпёа l)b), les 
articles 1 к 17 entrent en vigueur а 
l'dgard de tout pays de l'Union, autre que 
ceux vises aux sous-alindas a) et b), qui 
depose un instrument de ratification ou 
d'adhesion,ainsi qu'a l’egard de tout 
рауз de l'Union qui depose une declara
tion en application de 1'аііпёа l)c), 
trois nois apres la date de la notifica
tion, par le Directeur general, d'un tel 
depot, ä moins qu'une date posterieure 
n'ait dtd indiquee dans 1'instrument ou 
la döclaration аёрозё. Dans ce dernier 
cas, le prdsent Acte entre en vigueur к 
l'dgard de ce pays a la date ainsi indi- 
qude.

3) А l'ögard de chaque pays de 
l'Union qui depose un instrument de rati
fication ou d'adhdsion, les prticles IS 
a 3o entrent en vigueur a la premiere 
date к laquelle l'un quelconque des 
groupes d'articles vises a l'alinea l)b) 
entre en vigueur a l'dgard de ce pays 
conformdnent a l'alinea 2)a), b) ou c).

Article 21

l) Tout pays dtranger к l'Union 
peut adhdrer au prdsent Acte et devenir, 
de ce fait, membre de l'Union. Les ins
truments d'adhdsion sont ddposds aupres 
du Directeur gendraT.


